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Six unités opérationnelles  

La Protection civile porte secours à la population lors de petites et grandes catastrophes. Elle vient en renfort aux services de secours avec 
des moyens lourds et spécialisés. La Protection civile, c'est 600 professionnels et autant de volontaires disponibles 24 heures sur 24, 365 
jours par an. Ils sont actifs dans six unités opérationnelles réparties sur l’ensemble du territoire belge. 

La Protection civile fait partie de la Direction générale Sécurité civile du Service public fédéral Intérieur. Elle intervient  à la demande du 
ministre de l'Intérieur, d’un gouverneur, d’un bourgmestre, des pompiers ou de la police.  
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